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Dominique AZERMAI (poste 76 59) 
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N/Réf: SECD-D20-01416 

Objet: Nomination des représentants au sein de la Commission Consultative des 
Déchets du Schéma Régional d' Aménagement, de Développement Durable et 
d'Egalité des Territoires (SRADDET) 

Madame, Monsieur, 

Le 11 mars 2020 devait se tenir la Commission Consultative des Déchets du Schéma 
Régional d' Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires 
(SRADDET). 

Compte-tenu du contexte sanitaire et dans un souci de protection de la santé de 
chacun, le Président du Conseil régional a fait le choix d'annuler cette réunion. 

Cette Commission avait pour objet de vous présenter le rapport relatif à la mise en 
œuvre de la planification régionale des déchets qui est désormais intégrée dans le 
SRADDET, arrêté par le Préfet le 15 octobre 2019, ainsi que la démarche 
d'animation menée par la Région. 

Cette Commission devait être suivie du 2ème Comité de Suivi du projet LIFE IP 
SMART WASTE «Towards a Circular Economy in the Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Region: Implementing Waste Management Plans». 

Vous trouverez ci-dessous le lien de téléchargement du support de présentation qui a 
été réalisé pour ces deux réunions : 

http://www.ordeec.org/fileadmin/user _ upload/202003 l l _ COMITEDECHETREPOR 
TEE_SUPPORT_COURRIERS.pdf 
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La Région dispose d'un traitement informatisé de gestion du courrier. Les informations collectées sont à l'usage des services de la Région. Conformément à la loi« informatique ct libertés» du 6janvier 1978 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant par courrier au Service Courrier, à l'adresse mentionnée ci-dessus, ou par courriel à l'adresse 
cnil((/ maregionsud.fr. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 



Une nouvelle réunion de la Commission Consultative des Déchets doit se tenir à 
l'automne 2020. 

De plus, l'arrêté portant composrtion et modalités de fonctionnement de la 
Commission Consultative des Déchets du SRADDET du 28 novembre 2019 doit être 
ajusté pour tenir compte des changements de représentation au sein des structures, 
notamment suite au renouvellement des exécutifs des établissements publics de 
coopération intercommunale. 

L'arrêté est téléchargeable en suivant le lien ci-dessous : 

http://www.ordeec.org/fileadmin/user _ upload/ Ar2019-45 l_arrete _.pdf 

Dans ce contexte, je vous remercie de bien vouloir nous informer du nom du 
représentant de votre structure et nous communiquer avant le 25 septembre 2020, ses 
coordonnées complètes. 

Le Service Economie circulaire et déchets reste à votre disposition pour tout 
complément d'informations (planregionaldechets@maregionsud.fr, 04.88.1 O. 76.41 ). 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations 
distinguées. 

Pour le Président du 
par délégation, 

Franck-Olivier LACHAUD 

Directeur Général des Services 




